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Le 13 février 2007, 
Communiqué de presse 

 
 

Brèves 
 

 
 

Scolarité 
Préinscriptions à l’école 
Vous pouvez préinscrire votre enfant à l’école maternelle, du lundi 5 au samedi 31 
mars prochains, à la Direction de l’Action Educative aux horaires d’ouverture de la 
mairie. Deux permanences supplémentaires auront lieu les samedis 10 et 31 mars, de 
9 h à 12 h. Ces inscriptions scolaires concernent les enfants nés en 2004. Les enfants 
nés en 2005 pourront quant à eux être recensés. Les pièces à fournir au moment de 
l’inscription scolaire sont le livret de famille, un justificatif de domicile de moins de 
trois mois et une pièce d’identité des parents. Dans le cas d’une demande de 
dérogation pour motif de garde, une attestation sur l’honneur de la personne ayant la 
garde des enfants en dehors des heures scolaires avec un justificatif de son domicile 
est nécessaire. 
 
Direction de l'Action Educative 
Adjoint au Maire Chargé de l'Action Educative et de la Restauration : Jacques 
Cazalet 
Mairie bâtiment A 
100 rue Louis Savoie 
01 30 72 38 32 
 
 
 

Conseil municipal 
Prochaine séance 
Le jeudi 22 mars à 20 h 45, aura lieu la prochaine réunion du conseil municipal, en 
mairie bâtiment B, salle Jacques Berthod. Le conseil municipal est ouvert au public. 
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Sécurité 
Accompagnement 
La police municipale, intercommunale, a mis en place un accompagnement des 
personnes âgées qui craignent pour leur sécurité en se rendant à leur banque ou à La 
Poste. Ce service s'adresse aux personnes valides et vivant seules. Pour en 
bénéficier, il suffit de contacter la police municipale intercommunale (01 30 72 94 
60) 48 h à l'avance. 
 
Police municipale intercommunale 
Poste de Saint-Prix 
Ouverture en avril 
Du lundi au samedi 
78 avenue du Général Leclerc 
95390 Saint-Prix 
De 19 h à minuit : 06 20 79 84 93 – 06 18 03 91 35 
 
Poste d'Ermont – De 8 h à 19 h, du lundi au samedi 
7 rue de la réunion – Ermont 
01 30 72 94 60 
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